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I MINISTERE DES RESSOURCES ANIMALES

Arrete n? 042/MRA du 2S octobre 2000, portant organi­
sation et mandat de la Cellule technique du cadre de reflexion
strateglque de mise en eeuvre de la eensultatteueattonale
pour la relance du secteur elevage.

Le ministre des ressourees animales

Vu la Constitution;

Vu Ie decret n° 00S-99/PRN du 31deeembre 1999,portant
nomination du Premier rninistre ;

Vu Ie decret n? 2000-0011PRN du 05 janvier 2000, fixant la
composition du Gouvernement ;

Vu Ie decret n° 2000-116/PRN/MRA du 21 avril 2000, de,­
terminant les attributions du ministre des ressources animales ;

Vu Ie decret nO 2000-185/PRN/MRA du 23 juin 2000,por­
tant organisation du rninistere des ressoureesanimales;

Vu Ie decret n" 88-242/PCMS/MF/PM du 30juin 1988, fixant
les indemnites allouees aux personnels des directions des projets
d'investissement modifie par Ie decret n° 98-161/PRN/MF du
4 juin 1998;

Vu l'arrete n° 020/MRA du 4 juillet 2000, portant creation
d'un cadre de reflexion strategique de mise en ceuvre de la con­
sultation nationale pour la relance du secteur elevage.

Arrete:

Chapitre I : Organisation

Article premier - La cellule technique creee par arrete ci-
dessus vise se compose de :

, un (1) coordonnateur

· trois (3) cadres

La cellule dispose par ailleurs d'un secretariat avec un per­
sonnel d'appui rnis adisposition;

Art. 2 - Les quatre (4) membres de la cellule seront consti-
rues de:

· deux (2) representants du ministere des ressources animales ;

· un (l) representant du rninistere du plan;

· un (I,) representant du ministere ducommerce et de l'in­
dustrie ;

Art. 3.iLe coordonnareur qui ne peut avoir d'engagement vis
avis de la fonction publique, aura Ie profiJ de docteur veterinaire
au de zoo economiste et sera choisi parmi les representants du
rninistere des ressourees animales,

Art.'4't Les deux (2) autres cadres seront des agents de Ja
fonctionpublique mis a dispoSition pour Ja duree du projet (3



mois) ;

Art. 5 • Les traitements du coordonnateur seront assures sur
fond FAO, rubrique consultants nationaux tandis que Ie deuxierne
representant du MRA percevra une remuneration ;

Art. 6 - Les deux cadres mis adisposition et le personnel
d'appui beneficieront des avantages prevus par les textes en vi­
gueur;

Chapitre II : Mandat

Art. 7 - La cellule technique qui est placee sous tutelle di­
recte du president du cornitede pilotage est chargee de :

· preparer les reunions du comite de pilotage

· entreprendre fa collecte, l'analyse, la synthese de la docu­
mentation existante en rapport avec les strategies et les politi­
ques precedemment menees dans la perspective de rediger un
etat des lieux,

· identifier les elements de succes resultant de la mise en
ceuvre des strategies precedentes, susceptibles d'etre capitali­
sees ainsi que les aspects defavorables qui ont constitue des eon­
traintes majeures en se basant sur I 'analyse documentaire.

· rediger une proposition de synthese des etats de lieux avec
le eoncours des autres consultants qui sera soumis pour discus­
sion lors du premier atelier de validation.

· contribuer al'animation des differents groupes de reflexion
ou commission et aider a la realisation des differents travaux de
synthese par les consultants nationaux tout en vei1lant ala cohe­
rence de l'ensemble du travail

· assurer la coordination de la cellule permanente d'anima- .

tion qui sera chargee specifiquernent de suivre au jour le jour lcs
activites de groupes de reflexion au commission

· participer activement a la preparation et a t'animation des
differents ateliers de Validation ainsi qu'a la finalisation des do­
cuments de la relance du secteur de l'elevage.

Art. 8 - Le secretaire general du ministere des ressources
animales est charge de l'application du present arrete qui sera
pub lie au Journal Officiel de la Republique du Niger.

Koroney Maoude.

Arrete nO 411MRAdu 25 octobre 2000.

Article premier - Dr Moussa Aloua, veterinaire independent
diplome d'Etat, est nomme coordonnateur de la cellule techni­
que du cadre de reflexion strategique de la consultation natio­
nale pour la relance du secteur elevage.

Art. 2 - Sont nommes membres de laditecelluJe :

· M. Badamassi Djariri, zoo-econorniste ;

· Mme Akine Fatouma, economiste representant Ie ministere
du plan;

· M. Maman Laouali Balla, representant le rninistere du com­
merce et de l'industrie ;

Art. 3 - Le coordonnateur national a rang et prerogatives de
consultant; ace titre, il beneficiera des avantages prevus au cha­
pitre VI du document du projet TCPIFAO ;


